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ROS JEURES FRAUDEURS 
Le café, le tabac et les allumettes sont en France 

H'on prix tellement supérieur a celui des épiceries 
belges, que la tentation doit être forte, surtout 
chas les pauvres gens, de taire à pied quelques 
centaines de mètres, voire même quelques kilo
mètres, — une petite promenade point désagréa
ble par le beau temps, — pour acheter, de l'autre 
coté de la frontière, les provisions de ménage. La 
réalisation d'un gain facile et élevé pat l'écono
mie) des droits -de douanes a donné naturellement 
naissance à une industrie d'un genre spécial, In 
contrebande, industrie d'ailleurs savamment et 
«uissamment organisée: a coté des « travail
leurs », c'est-svcUro de» porteurs qui risquent la 
p-ison en franchissant ta tAne dangereuse avec 
Mues charges, s coté des « contremaîtres > qui 
dirigent habilement les opérations, on trouve te 
h patron », le maître fraudée» qui a payé les mar-
cmandises, qui règle, parfois largement, les sa
laires, et qui revend a son profit les denrées ainsi 
ainsi importées sans accident. 

La fraude se développe considérablement dans 
bos pays depuis quelques années ; il faut croire 
que le métier a du boa et enrichit son monde : on 
le dit du moins. Mais, Y tous ceux qui suivent de 
près les menus événements locaux, à tous ceux 
qu'intéressent les choses judiciaires, il apparaît 
avec évidence que la progression est surtout énor
me chez les enfants et chef les jeunes gens. Ce 
sont eux qui forment le gros de rarmée ; ce sont 
eux que les maîtres fraudeurs emploient de pré-

Comme la mendicité, la fraude offre un vaste 
champ pour l'exploitation de l'enfance. Il nous 
serait facile de multiplier les exemples. Très 
souvent, des gamins de 10, 12, 13 ans ou de plus 
jeunes de 7 et g ans, sont arrêtés par les doua
niers avec quelques livres de tabac ou de café, 
avec quelques boites d'allumettes. Souvent aussi, 
ce «ont des plus grands de 15, 16 et 17 ans qui 
désertent l'usine pour s'embaucher chez un maî
tre fraudeur. Le mal est plus grand qu'on ne le 
pense et, il y a quelques années, l'inspecteur des 
enfants assistés du département du Nord décou
vrait qu'un pareil trafic se faisait avec les pupilles 
et les orphelins du service ; il signalait au préfet 
que certains nourriciers envoyaient ces pauvres 
petits à la frontière pour y chercher de ht contre
bande 

On ne songe pas assex aux déplorables consé
quences d'un tel état de choses. Rapporter de 
Belgique un peu de tabac ou de café, où est le 
mal diront certains- Evidemment, le grand mal 
n'est point dans le préjudice causé au trésor : il 
est dans le danger moral auquel 00 expose ces 
malheureux enfants. Us vont se charger dans" des 
estaminets plus on moins bien fréquentés ; ils 
marchent en compagnie des fraudeurs plus âgés, 
hue»mes ou femmes, dont les conseils ne seront 
lassais d'une rare élévation. Songe-ton aux rava
ges que peut exercer sur ces jeunes âmes la fré
quentation constante des redoutables contreban
diers que l'on connaît ; il suffit de lire les drames 
qui parfois se déroulent dans nos pays entre frau
deurs et douaniers pour s'en rendre compte. Dans 
ces promenades quotidiennes, In nuit comme le 
four, l'enfant apprendra que le préposé est l'enne
mi qu'il faut éviter à tout prix et dont on se dé
barrasse au besoin comme d'un chien malfaisant ; 
il entend, il voit des choses qu'il devrait ignorer. 
Mais surtout, il s'habitue h vivre hors la loi, en 
rébellion contre la loi ; il s'accoutume « mal agir 
chaque tour, sans honte comme sans remords. Il 
perd à jamais tont ressort moral, toute idée de 
bien, puisqu'il est sans cesse en marge du code. 
C'est aussi le goét de ht paresse et du vagabon
dage, l'amour fles gains faciles... Tentant perd le 
chemin de l'école, te jeune apprenti, celui de l'a
telier. Parvenus a l'âge d'homme, ils ne sauront 
pins se plier à aucune discipline un peu rude ; ils 
seront des déclassés, Us deviendront des repris 
'de justice. 

On ne saurait donc lutter avec trop d'énergie 
contre ce dangereux fléau de la fraude des mi
neurs ; il faut a tout prix les arracher au mal avant 
qu'ils n'en aient contracté l'habitude, car alors 
rien ne les corrigera. J'ai connu un gamin de 14 
ans, très intelligent, instruit, en un mot au-des
sus de la moyenne ; on l'envoya jusque dans la 
Charente, pour le dépayser, on l'y plaça chez de 
braves gens ; où il gagnait largement sa vie : il 
ne tarda point à s'évadeT et a revenir à Roubaix 
où il recommença la fraude : il avait été pris de 
nostalgie de la frontière. 

Les pouvoirs publics font-ils tout leur devoir? 
De ne le pense pas. Les tribunaux se montrent 
d'une indulgence excessive. Certes nous ne de
mandons point des mesures sévères de répression 
contre des gamins plus malheureux, que coupa
bles ; néanmoins lorsqu'il est établi par des réci
dives nombreuses que rien ne les arrachera à une 
carrière, qu'ils ont définitivement embrassée, il 
serait peut-être d'une sage prudence de les enle
ver de force a cette profession en prenant à leur 
égard les mesures d'éducation que le législateur 
a inscrites dans le code ; cela leur éviterait tout 
an moins de se pervertir davantage et d'arriver h 
l'âge de 20 ans avec un casier judiciaire déjà trop 
rempli. 

Les mesures préventives sont toutefois bien pré" 
férebles. Pourquoi le parquet de Lille ne suivrait-
il point l'exemple que hii traçait il y a quelques 
années un homme très estimé du monde judi
ciaire, M. Racle, alors procureur général a Rouen. 
Justement ému des dangers que couraient les en
fants à J'écok buissonnière, soit qu'ils s'adon
nent au maraudage ou au vol, soit que, dans les 
villes, ils se livrent h la mendicité, le distingué 
magistrat prescrivit à tous les officiers de police 
judiciaire, commissaires de police, sergents de 
ville, employés des contributions, gendarmes, 
gardes-champêtres, de se saisir de tout enfant 
en âge scolaire recontré vagabondant dans les 
rues aux heures de classe, de prendre son nom 
et son adressé, de faire une enquête sur les pa
rents et de signaler à qui de droit toute infraction 
centraire è la fréquentation de l'école. Dès qu'il 
était établi que le père de famille ne remplissait 
pas son devoir, des poursuites devaient être in
tentées contre lui. Voila certes une mesure qui 
diminuerait grandement l'exploitation des mi
neurs si elle était appliquée dans notre pays. 

Au contraire, l'Administration des Douanes se 
désintéresse complètement de cette question. Son 
raie, dit-on pou» sa défense, n'est point de faire 
régner la vertu, mais c"e défendre l'argent du tré-
eer; mieux vaut fermer les yeux sur les petites 
quantités que portent les enfants et arrêter les .gros 
contrebandiers d'autant que les poursuites contre 
les premiers n'ont peint d'effet pratique ; on ne 
peut les condamner à la prison, l'amende n'est ja
mais recouvrée contre eux ; tout est platonique., et 
rntme l'Administration en est de sa -poche, parce 
qu'il lui faut payer, sans jamais en être rembour
sée, les fraisafe poursuite. 

Il nous semble que, par un tel raisonnement, 
l'Administration douanière se rabaisse elle-même 
Sans utilité : qui donc admettra jamais qu'une au
torité du pays ait le droit, volontairement, de se dé
sintéresser d'une question de moralité sociale? 

— x — 

La lutte devrait se concentrer surtout dans la 
recherche des maître-fraudeurs qui exploitent ainsi 
les enfants et les jeunes adolescents, car ce sont 
les grands coupables. Us reçoivent chez eux ces 
garains, les attirent par tous moyens, les excitent, 
les encouragent et leur donneur une paie dérisoire, 
la nourriture quelques sous pour leur dimanche. 
S'ils les emploient, c'est parce qu'ils sont une 
Source de pins gros profits, et c'est parce qu'ils 
•ont moins aisément pris. Ils ne s'inquiètent pas 
de savoir s'ils n'iront point en prison pendant quel-

Kes jours en attendant leur comparution en jus-
e et une libération presque certaine. l i t rappor

tent, cela sufiL 
ei fraudeurs sont cossus ; il suffirait. 

poar tes surprendre, de quelques, efforts. On ne tes 
lait pas. H y a quelques jours, à l'audience du tri
bunal correctionnel de Lille, un brave homme ve
nait raconter qu'il avait été chercher son Sis h ta 
maison d'un de ces entrepreneurs de fraude et que 
l'autre avait tout tranquillement braqué sou revol
ver sur hri et menacé de le tuer. Aucune poursuite 
n'a été exercée contre ce maître fraudeur ; est-ce 
possible? 

Il suffirait h l'Administration de créer, a côté 
du corps si dévoué et si vigilant des préposés que 
fou afâlie exclusivement à la capture des frau
deurs sur les chemins, une sorte de brigade de 
sûreté dont la mission serait de rechercher les 
maîtres fraudeurs, en coordonnant les indications 
que fournissent les multiples arrestations de cha
que jour. Une enquête approfondie ne tarderait 
pas a révéler où ces pauvres petits vont s'appro
visionner, où ils portent leurs marchaadises, où 
ils mangent, où ils logent ; il n'en faut point da
vantage pour mettre la main sur un dangereux 
entrepreneur. 

Le jour où ces individus sauraient qu'ils ne peu
vent plus opérer en paix ; le jour où ils sauraient 
que leur métier n'offre plus pour eux toute sécu
rité ; le jour où ils cesseraient d'être les « Ber
trand » pour le profit desquels tous ces petits 
• Ratons » tirent, en se brûlant les doigts, les mar
rons du feu ; le jour enfin où ils courraient des ris
ques pour compenser leurs gains, un grand pas 
serait fait vers la répression du mal que nous ve
nons de signaler, dans l̂ i voie d'une large et utile 
campagne contre cette démoralisation de l'enfance 
et de la jeunesse. 

La lutte contre l'exploitation de l'enfance par 
les maîtres fraudeurs doit marcher de pair avec la 
lutte contre les pornographes et contre la men
dicité. 

Souhaitons que les pouvoirs publics, se décident 
enfin à y aviser. 

P. SasxHao. 
^» 

AO GROUPE ESPÈRAIfTISTE DE ROUBilX 
An cours des réunions générales des 16, 23 octo

bre «t 7 novembre courant, provoquées par le 
Groupe Espérantiste de Roubaix, les Et>pcran-
tistes de Roubaix et Tourcoing ont décidé, d'un 
commun accord, sur la proposition de M. Oh. Do-
rion, président du 0 . E. de R., de se réunir en un 
seul groupe ayant pour l itre : Groupe Bepérantiste 
de ttoubaix-Toureoing. 

Parmi las nouveaux adhérents, nous devons ci
ter : ICaf. E. Bourbon, inspecteur primaire ; R, 
Salé, proviseur au lycée de Tourcoing ; Lambert, 
directeur de l'institut Turgot ; Demolon, directeur 
de l'Institut <ColberU ; F. Carlier, directeur de 
l'école de la Croix-Rouge ; Chantret, sous-économe 
an lycée ; Beltesae, professeur de langues ; Urbain 
Robbe, filateur ; Emile Lehembre, Georges Lehem-
bre, négociants en tissus ; Etienne Délabre, lai
ne», etc. 

Le comité a été formé comme suit : 
Président : M. Charles Dorion ; vice-président : 

Mil . Charles Lamère et Louis Vauthier; tréso
rier : al. Joseph Fournier; trésorier-adjoint : M. 
Achille Façon ; bibliothécaires : MM. Jules Tobie 
et Louis LepcTS ; commissaires-vérificateurs : MM. 
Léonce Gouverneur et Jean Mauner; assesseurs : 
MM. Arthur Valentin, F. Carlier, A. Dénia-Didier. 

Le siège social du Groupe sera : à Roubaix, au 
Grand-Hôtel Ferraille, et à Tourcoing h l'Hôtel 
du Cygne. 

Les jours de réunion ont été fixés comme suit : 
Réunion générale, le premier mardi' de chaque 
mois, le soir de 8 h 9 heures, en janvier, mare, 
mai, juillet, septembre, novembre et décembre, à 
l'Hôtel Ferraille, à Roubaix, et en février, avril, 
juin, août, octobre et décembre, è l'Hôtel du Cy
gne, à Tourcoing. Réunions facultatives le troi
sième mardi du mois, de 8 à 9 heures dn soir, ans 
sièges du Groupe, à Roubaix et è Tourcoing; ces 
réunions seront présidées, chacune, par trois mem
bres du comité. 

Les cours de langue Espéranto ont été organi
sés comme suit : à Tourcoing, le deuxième et le 
quatrième mardi du mois, le 6oir, de 8 à 9 heures, 
à l'Hôtel du Cygne — salle du Groupe — (provi
soirement, en attendant l'ouverture d'un coure 
public) ; à Roubaix, à l'Institut Turgot, 76, rue du 
Collège, tous les mercredis soir de 8 à 9 heures. 
T/ouverfure de ce cour» aura Heu mercredi prê
chai*, ta courant. 

Les personnes désireuses de faire partie du 
Groupe ou de suivre les cours sont priées de se 
présenter aux endroits, jours et heures désignée 
ci-dessus. Les dames sont admises. 

La cotisation annuelle de membre du Groupe est 
est de cinq framos. Les cours sont publics ; il suf
fit de s'y faire inscrire et de payr . pour l'inscrip
tion, la somme de 0 fr. 50, en échange de laquelle 
il sera remis une carte d'élève, valable pour Tan
née scolaire 1906-1907. 

CHB0H1QUE LOCALE 
ROUBAIX 

L'AFFAIRE DU BUREAU DE RECRUTEMENT 
La Parquet A Roubaix. — Onze réservistes bena-

ftcialras des faux sent entendus par le magis
trat Instructeur. — La plupart affirment 

Ignorer les Irrégularités. — Seront-ils 
peu/suivit T — L inculpation re

tenue centre les coupables et 
les eempliees 

Une fois de plus, M. Delalé, juge d'instruction, 
est revenu à Roubaix, pour continuer son enquête 
sur le scandale du Bureau de Recrutement de 
Lille. Le magistrat a passé tout son après-midi à 
interroger une dizaine de Roubaisiens qui ont bé
néficié des faux attribués au soldat Noteau et au 
caporal Hcaurain : deux d'entre eux ont obtenu 
une dispense complète d'une période d'instruction 
de vingt-huit jours, les autres ont bénéficié soit 
d'un sursis, soit d'un changement d'affectation. 
Le cas de la plupart est donc identique à celui 
des personnes entendues la veille. 

Des aveux 
Celles-ci, on le sait, avaient nié avoir eu recours 

aux bons offices d'Anatole Léman ou d'autres in
termédiaires et le juge d'instruction n'avait pu 
tirer d'eux aucun renseignement utile. Il semble 
que M. Delalé ait été plus heureux, mardi : parmi 
les réservistes convoqués, quelques-uns, par 
crainte, sans doute, d'une comparution en Cour 
d'Assises, se sont décidés à < casser le morceau » 
et ils ont indiqué la personne qui leur avait tait 
obtenir la faveur sollicitée. 

Le magistrat est arrivé h Roubaix h deux 
heures, en compagnie de son greffier, M. Leroy, 
et s'est installé, comme la veille, dans une salle 
de la Mairie. Il a entendu tour à tour : MM. Vic
tor M..., rue de Lille, et Alfred O..., n e de l'In
dustrie, qui ont obtenu d'être exemptés d'une pé
riode de vingt-huit jours : MM. Joseph I..., rue 
de la Vigne, et Paul L..., rue de Ma Campagne, 
qui ont obtenu, le premier un sursis, le second un 
sursis et un changement de lieu de convocation. 

Les sept autres ont seulement bénéficié d*eu 
changement de lieu de convocation. Ce sont : MM. 
.Félix M..., rue des Arts ; Louis D..., rue de Croix ; 
Henri C..., rue de l'Epeule ; Chartes R..., rue 
Saint-Jean ; Léon C..., rue Peltart ; Daniel L..., 
rué Pellart, et Jules M..., Grande-Rue. 

En outre, un autre de nos concitoyens, M. 
Edouard D... , régulièrement convoqué, ne s'est 
pas présenté. Sa famille a fait savoir qu il était en 
voyage. 

Presque tons les témoins entendus ont déclaré 
au juge d'instruction qu'ils avaient fait une de
mande régulière de dispense, de sursis oe de 
changement d'affectation et qu'ils avaient obtenu 
de même la faveur sollicitée sans seoir eu recours 
a un rotennétnaire iruekencnté, Srnne pièce quel
conque 
reaux 
menU 

PsxMP 
Toutefois, comme nous, le disons plus haut, 

quelques -unes des personnes entendues s'ont pas 
montré la même réserve et ont indiqué au juge 
l'intermédiaire qui s'était chargé, moyennant 
finances, de mener h bien leur affaire. 

Une petits fête manques. * 
Nous avons dit, il y a quelque temps, quel était 

le taux habituel des services rendus par les in
termédiaires, en ajoutant qu'en plus de cette ré
tribution, le réserviste bénéficiaire réunissait à sa 
table tous ceux qui s'étaient entremis pour lui 
faire obtenir satisfaction. L'instruction vient de 
toaroborer ce détail intéressant de l'Affaire du Re
crutement. 
C'est ainsi que parmi le» témoins convoqués lun

di et mardi, à Roubaix, par M. Delalé, il s'en 
trouve un qui, voulant récompenser quelques 
fidèles amis, avait fait préparer, il y a quelques 
mois, un fin dîner à leur intention. Parmi les con
vives devait se trouver le soldat Noteau. Sa place 
resta vide et pour cause i dans la journée même, il 
avait été incarcéré à la prison militaire ! La nou
velle en fut apportée au début du repas par un de 
ses compagnons d'armes, elle assombrit, cela va 
sans dire, la gaieté des invités et le dîner se ter
mina vite et tristement. 

L'Inculpation retenue contre les coupables 
Jusqu'à présent, en croyait que les auteurs des 

grattages et leurs complices seraient poursuivis 
pour faux et usage de faux en écritures publiques. 
Le juge d'instruction aurait renoncé, si, jamais, il 
a songé à la retenir, à cette inculpation qui, au 
point de vue juridique, ne peut guère se soutenir. 

En effet, les éléments constitutifs du faux sont 
l'altération de la vérité, le préjudice et la possibi
lité de nuire. Seul, en l'espèce, on trouve le pre
mier de ces éléments, l'altération de la_ vérité. 
Les deux autres ne s'y rencontrent pas, même pas 
le préjudice envers l'Etat ou les particuliers. Il a 
été établi que le nombre des dispenses, sursis. 
etc., accordés régulièrement ou non, n'atteignait 
pas le minimum qu'on est en droit de donner. 

Il resterait donc comme seule inculpation -la 
corruption de fonctionnaires et complicité, qui est 
passible de la Cour d'Assises. Les réservistes bé
néficiaires dont on parviendrait à. prouver la mau
vaise foi seront-ils également poursuivis pour 
complicité ? M. Delalé n'a encore pris aucune dé
cision à ce sujet. Il attend pour le faire la fin de 
son enquête qui va être interrompue pendant 
quelques jours, ht magistrat devant prendre à par
tir d'aujourd'hui, un repos bien gagné. 

Une scènt de imagerie dans un estaminet, 
R U E B O U C I C A U T 

Menaces de mort à main armée. — Vitr ine brisés 
Les agresseurs en fuite 

Une scène de désordre qui aurait pu tourner au 
tragique, s'est déroulée hier dans la soirée k l'es
taminet de M. Verdonck « A la bonne bière », rue 
Boucicaut, dans* le quartier du Sartel. 

Elle a été provoquée par deux ouvriers agricoles 
belges, réfugiés en France à la suite de condam
nations encourues dans leur pays. L'un, Adolphe 
Hamez, est originaire . de Saint-Génois, l'antre 
Jules Buns, est né à Moen. Ils ont à purger des 
peines de huit et trois mois de prison pour coups 
et blessures. Actuellement, ils sont occupés'à 
Leers-France. Dans la plupart des fermes où ils 
ont travaillé, ils sont d'ailleurs réputés comme 
très violents. 

Une première scènt de violences 
avait eu lieu il y a quinze jours à l'estaminet de 
M. Verdonck. Buns y était venu seul et avait 
cherché chicane i un consommateur, mécanicien 
de l'atelier de construction de M. Grau. Au mo
ment où ce dernier allait êtrç frappé, la cabare-
tière, Mme Clémence Vandevelde, 27 ans, était in
tervenue, et lui avait permis de "fuir. Mais Buns 
le poursuivit, le menaçant de mort, et il ne dut son 
salut qu'a l'arrivée d'un cabaretier voisin, M. Boc-
quet, qui. le recueillit chez lui. 
Menacée d'un eoitteau la cabarstîire «a défend 

avec une bouteille. — L'agresseur blessé 

Buns résolut pourtant de satisfaire sa rancune 
contre le mécanicien et le cabaretier M. Bocquet. 
dans la soirée d'hier, vers 7 heures et demie, il 
revint en compagnie de son compagnon Hamez. 
Tous deux étaient en état d'ivresse. Les voyant 
venir M. Bocquet ferma sa porte ; aussi se diri
gèrent-ils vers l'estaminet de M. Verdonck où, 
sans doute, ils comptaient rencontrer le mécani
cien. 

Ne l'y trouvant pas, c'est à la cabaretière, qu ils 
s'en prirent. Hamez jeta sur le comptoir une 
pièce de un franc pour payer quatre consomma
tions, et comme elle lui rendait 0,60 centrales, il 
lui réclama, grossier et menaçant, 0,10 centimes 
de plus. La cabaretière refusa de lui rendre plus 
que son compte. 

Devenu furieux, le singulier client sortit alors 
de sa poche, un couteau-poignard ouvert et tout 
en proférant des menaces planta son arme dans 
une table. Il prit ensuite sa chope et la lança 
dans la direction de Mme Verdonck, qui put heu
reusement l'éviter. 

A ce moment, intervint le beau-frère de la ca
baretière, M. Camille Algoët, qui sortit pour al
ler chercher la police. Mais Hamez le suivit, son 
couteau à la main, avec l'intention manifeste de 
le frapper. Aux cris poussés par sa belle-sœur, M. 
Algoët s'enfuit dans la rue. Tournant alors sa co
lère contre la cabaretière, qui se trouvait sur le 
trottoirs, l'agresseur leva son arme sur elle. Cette 
fois c'est son compagnon Buns qui retint son 
bras. Mais Mme Verdonck reçut un coup de pied à 
la jambe. 

Quand elle eut refermé sa porte les deux belges 
l'enfoncèrent h coups de pied. Hamez s'avançait 
de nouveau menaçant, toujours son couteau à la 
main. Il reçut à ce moment sur la tête un coup de 
bouteille porté vigoureusement par Mme Ver
donck. Le verre en se brisant, lui fendit la joue 
gauche. Buns retint de nouveau le bras de son 
compagnon au moment où il allait se servir de son 
arme. Mais l'autre main qui tenait un coup de 
poing américain frappa II l'épaule, en la blessant, 
Mme Verdonck. 

Les agresseurs s'éloignèrent alors pour revenir 
une troisième fois, trois quarts d'heure après. 
Tous deux brandissaient en ce moment un cou
teau ouvert. La vue du sang qui s'échappait de la 
blessure d*Hamex avait sans doute excité Buns. 
t C'est aujourd'hui, criaient-ils, qu'on va faire des 
crimes au Pile ». Un pavé lancé par l'un d'eux 
traversa soudain la vitrine de la porte, brisant 
une traverse, et alla • défoncer le panneau supé
rieur de la porte de la cour placée cinq mètres 
plus loin. Ce dernier exploit accompli, ils s'éloi
gnèrent définitivement. 

Une plainte a été déposée au commissariat du 
3e arrondissement de police. M. Squivée a ouvert 
une enqulte SUT ces violences graves, dont les au
teurs n'ont point jusqu'ici reparu h Roubaix. Les 
dégâts causés par eux sont évalués à 15 francs. 

UNE AFFICHE. — De nombreux passants s'ar
rêtaient mardi, en divers points de la ville, où 
s'étalent, différentes de format, de couleur et de 
mérite, les placards de la publicité. 

Il y avait sur les murs tirant les regards, for
çant l'attention, imposant sa réclame une im
mense affiche annonçant la prochaine représen
tation à l'Hippodrome de la c Walkyne ». 

D'une taille de belle envergure, avec un cadre 
ornemental à la fois élégant et simple, cette affi
che d'une teinte uniformément bleue est si bien 
conçue et composée que du premier coup d'ceil les 
choses essentielles sont mises en vedette. Il est 
impossible, même h respectable distance, et fut-
on myope exagérément, de ne pas être fixé par 
les lettres magistrales, soulignées d'une portée 
d'ombre dorée, sus le genre de spectacle qui est 
offert au public roubaisien. On tait que c'est tout 
tut sot tf ordonner une affiche de manière qu'ap-

d'aeerd les mots essentiels. Celle-ci est 
disposée de telle aorte quelle force a s'arrêter et 
que bon gxé nstapfré, pris à la fers par Us capi-

s de leur dossier a été falsifiée dans les" bu- .taeseeetar lettres grasses, autant que par la eaUe 
du Recrutement, ils l'ignorent peaaprete- "harmonie des couleurs de l'ensemble, on va jus-

- -^ .~ -* > * p ^ a qu'au bout, fia Ut lu tout entière et arriva eu bas 

on s'aperaeet e»'elle- ses* de- Wmae-iianiie du 
s Journal de Roubaix ». 

On s/en doutait bien un peu a FamtjUmr inusitée 
du format, à la netteté! des. caractères et h fex-
ceUente et artistique disposition» 

LE» CONFEaVEHCES Del LA tVOCWTS « E 
CÊOCRAPHIE. — Samedi prochain 1er décem
bre, dans le grand amphithéâtre de L'Ecole Na
tionale des Arts Industriels, à huit heures et de
mie du soir se tiendra la septième réunion de la 
saison. La conférence sera donnée par M. A Ha-
lot, consul de l'Empire du Japon à Bruxelles, qui 
parlera de l'Histoire politique et contemporaine 
du Japon et accompagnera, son sujet de nom
breuses projections inédites. 

On sait avec quelle rapidité s'est développé ce 
pays d'Extrême-Orient et quet rôle aussi inatten
du que considérable il a joué au cours de ces der
nières années. 

Aussi la causerie de M. Halot ne nourra-t-elle 
manquer de présenter un vif intérêt: 

Toute la première partie de l'amphithéâtre est 
réservée aux membres de la société i de même que 
les premiers bancs de droite et gauche de l'en
ceinte laissée au public doivent servir aux jeunes 
gens inscrits pour le concours des comptes-ten
dus. 

A L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS 
(DAMES). — Le bureau de l'A P. D. nous nne 
de rappeler aux professeurs (dames) désireuses 
d'avoir des renseignements sur la société de se
cours Mutuels et de Retraites qu'elles peuvent 
s'adresser tous les jeudis de 9 h. à 10 h. et tous 
les dimanches de 11 h. 1/2 à 12 h. au siège social 
71, rue Descartes (.salle de la Bibliothèque). 

Dix minutes consacrées à la lecture 
des annonces peuvent voue épargner 
une heure dans vos courses d'achats. 

LA FIN DE LA CREVE DU TISSAGE OS 
MM. PAUL FROUVOST FRENES. — Ainsi 
qu'ils Pavaient annoncé, les 500 ouvriers du tis
sage de MM. Paul Prouvost frères, rue Clande-
Lorrain, sont rentrés en groupe à l'atelier, mardi 
matin, à sept heures. Ils étaient partis de la 
« Paix ». Il n'y a pas eu d'incidents. Un certain 
nombre d'ouvriers n'ont pu être occupés en raison 
du manque de chaînes. 

UN ACTE DE DEVOUEMENT. — Lundi soir 
vers sept heures et demie un jeune homme du 
c Bas quartier » passait au Pont de la Vigne en
tendit des appels au secours poussés par un hom
me qui venait de tomber dans le canal du coté du 
quai de Rouen. 

Le passant joignit ses appels à ceux de Finconnu 
ce qui attira l'attention de M. Romain HembeTg, 23 
ans, né à Ingelmunster (Flandre Occidentale), 
patron de la bélandre « Agami », amarré' au quai 
de Nantes. 

N'écoutant que son courage, M. Hemberg, du 
pont de son bateau se jeta tout habillé a Peau et 
après avoir franchi h ta nage une distance de dix 
à douze mètres, parvint à saisir le nqyé au moment 
ou épuisé, il allait disparaître. H nageait vers la 
rive soulevant son fardeau, quand arriva un se
cond batelier, M. Cornélis Vandermersch, perron 
du bateau « Sans repos », qui pilotait une bar
quette. Le noyé y fut hissé et son sauveteur y 
grimpa lui-même. 

Inanimé le malheureux fut transporté à resta-
minet voisin, tenu par M. Suynave et »T*-nt P0** 
enseigne « Au lion de Flandre ». Son identité fut 
rapidement établie ; c'est un nommé Edouard 
Gallot, demeurant rue de t'Epidème. 47, h Tour
coing, marié et père de plusieurs enfants. 

M. Gallot était tombé accidentellement dans te 
canal. Sans l'intervention dr M. Hemberg, if eut 
infailliblement trouvé ta mort. Des soins énergi
ques lui furent prodigués, qui le rappelèrent h ta 
vie. Vers dix heures du soir il fut reconduit, en 
voiture de place h son domicile. 

Dans la journée de mardi, le sauveteur s'est 
rendu à Tourcoing pour prendre des nouvelles de 
M. Gallot. Celui-ci est dans un état aussi satisfai
sant que possible. Il a dû toutefois s aliter et se 
plaint de douleurs a la poitrine, occasionnées par 
son séjour dans l'eau froide. Un médecin lui a 
prodigué des soins. 

Il convient de féliciter le sauveteur qui en est 
déjà à son dizième sauvetage 

UN VOL A L'ESBROUFFE, RUE DU BOIS. 
Lundi soir, vers sept heures et demie, Mlle 

Aline d'Hulst, 24 ans, couturière, demeurant rue 
Pierre-de-Roubaix, 157, revenait de son atelier 
boulevard de Cambrai, et passait rue du Bois, 
lorsqu'elle croisa un couple qui venait en sens in
verse. L'homme, lui arracha des mains son réti
cule renfermant un porte-monnaie avec cinq 
francs et divers objets servant a la couture, puis 
prit la fuite vers la place du Trichon, poursuivi 
par la jeune fille. 

Mais sur la place passait à ce moment un sol
dat du 43e régiment d'infanterie, M. Georges Va-
noverveld, qui avait été témoin de cet audacieux 
exploit. Le militaire barra résolument la route au 
voleur et lui mit la main an collet quand il arriva 
près de lui. Se voyant poursuivi, le coupable 
s'était débarrassé du réticule en le jetant sur ta 
chaussée. 

Il a été tout d'abord conduit au poste central 
par le soldat aidé d'un passant, M. Haene. En 
cours de route la femme du voleur se répandit en 
injures et en menaces contre ta jeune fille. Elle 
outragea également les deux agents de police qui 
furent chargés de conduire le coupable au com
missariat du 2e arrondissement. Mais, et c'est 
sans doute ce qu'elle désirait, elle fut à son tour 
arrêtée et écrouée au dépôt en compagnie de son 
mari. 

M. Delteil, commissaire, qui a reçu ta plainte 
de Mlle d'Hulst, a interrogé les deux inculpés, 
Léon Bourse, 24 ans, et Julia Davrain, ai ans, 
tous deux sans profession ni domicile fixe. Us ont 
déclaré venir de Lens. 

Ils ont été tous deux déférés au Parquet sous 
l'inculpation de vol et complicité, «t de vagabon
dage. 

UN VIEILLARD ASSAILLI ET DEVALISE 
AU FORT WATTEL. — La nuit dernière vers 
une heure, M. Isidore Pecqueur, gé de 65 ans, tis
serand, chez M. Wibaux-Florin, rue de ta Fosse-
aux-Chênes, revenant de la rue de l'Aima, rega
gnait son domicile, rue de la Lys, 27. 11 traver
sait le Fort Wattel, lorsque deux rôdeurs, dissu-
mulés cour des Fraudeurs se précipitèrent sur lui. 
En un instant le malheureux vieillard surpris par 
derrière fut terrassé par un des malfaiteurs qui 
mettant un genou sur sa poitrine, pendant que 
son complice immobilisant les jambes se mettait 
en demeure de le fouiller. 

M. Pecqueur se vit ainsi dépouiller de son porte-
monnaie contenant de l'argent, de sa montre et 
de sa chaîne en argent, d'une tabatière également 
en argent et d'une paire de lorgnons, le tout esti
mé une vingtaine de francs. L'un des malfaiteurs 
lui comprimant la bouche avec la main, il avait 
été impossible au vieillard d'appeler a raide. 

M. Pecqueur a porté plainte entre les mains de 
M. Lâché, commissaire de police du ter arrondis
sement, qui a ouvert une enquête dans le but de 
découvrir les auteurs de cette lâche agression. 

L ELEVAGE EN CRAND DS LA VOLAIILE, 
par W. Palmer, ouvrage donnant des renseigne
ments pratiques et cotnpétents sur les races de 
volailles ; Us canards ; les poulaillers et te ntaté-
riel; l'organisation générale des volailles; la 
nourriture; les maladies et les résultats finan
ciers ; le problème du marché. Pnx broché 1 fr. $0; 
franco 1 fr. 75- *+$8° 

LA RIXE SANGLANTE D l LA RU* DE 
L'ALOUETTS. — On «e souvient de ht rixe «us 
éclata entre jeunes "gnus, dans la nuit dn e, no
vembre dernier et au cours de laquelle un puitnar 
teinturier M. Léopold Vanovarloop reçut dans 1* 
dos une blessure assez grave. 

Désirant faire la lumière sur cette affaire M. 
Hermant, jujte d'instruction a Lille, avait coaee-
qué hier après^rmtH Vanoverlop qu'il a confronté 
cJs»ns*wm>cz*SMH avec Arthur Hostens, ip,aas, soa 
agresseur et six témoins cités a cet effet, 

Hostens malgré les affjrmitinn.s de Vanovar
loop et les témoignages des divers tAnoins con
tinue a protester éttexgiqu«açut de. son innocence, 

Atorès cet Interrogatoire qui n'a pas donné e s 
qu?en avait pansé Te magistrat, Hostens a été re
conduit à la maison d'arrêt. 

PIANOS, le plus grand choix, les mefDeura 
prix. Maison SCNCPEL, 138 bis, Grande-Rue. 

JeMSBTjkmoai D U N E FRAUDHDSE. — A l 
vertu d'un extrait de isaiminn de la Cour d'appel dn 
Deaai. «9 date dn S juillet dernier, le août-brigadier 
de saxaté Caivanar, et phisisars sgenU ont aseète, 
roerth 4 sie basa se dn marin, une laéntajlsi», jneasne 
Bssnan, femme Drubbsie, K7 «ne, lismaiwiia rua du 
Tilleul, a» . Cette fanuaa «4 >f«>eU. à puager une ooav 
dansas rinn è deux noia d» prison, pour ta» râla 

T E R R E S C U I T E S E T B I S C U I T S , vases de 
Callé et de Daum. Mme KESSLER, te, rue de 
lA Cars, Roubaix. 14061-1 

CAMION HN PANNE. — Un earnm nlate-fonna 
appartenant à M. Spsuder, et supportant un lourd onar-
«sneat d'osgm» industriels, passait mardi v«cs onze 
heures du matin, roi Pierre-Motte. L'une des rouas a* 
basa soudain, e* la véhicule demeura en sasiim, embar-
raesant la va» ferras. 

(Du fait de cet accident, h» servioe daa Uraeiwaiya 
fut boTÉevere» en, jusqu'à ce que las répasBtsona fasesnt 
exécutée», il fallut pendant deux beuroa et demie, 
opérer le transbordement des voyageuse. 

AU LINGOT DON, 4S-4S, C rende-Cleee, LrHe, 
le plus important assortiment de joaillerie-bijou
terie-horlogerie-orfèvrerie. 14358 

A PBOPOS D'UiNiH ARRESTATION. — Le caba-
Tttuer dis &ir Sotâbaieien, rue de Blanobemaol*», 174, 
iM. Bmesfc Her, déckre q,ue oe n'est point chez lui, renia 
dans un ustamiiiel de la rua Archimudo qu'a été arrêté. 
vendredi se*: Gustave Soyez, qui venait de dérober un 
jambon i> l'étalage de M. Laureys. 

E. Cenneveiee, chir.-dentiste, 2, r. du CoUage.Rx, 
14814 

A LA CHAWBBE SYNDICALE DES EMPÏiOT»8 
DESSLNATHUtaS. — La nouvelle ooeanuasion s'est 
réunie en son local. 'Elle a adopté à l'tmawimité les dé-
ciaiona de la dernière n i emblée senérsle et s'est au» 
casée à travailler sans ranirii à 1 amédioration du sort 
de 9ea membres tant éprouvés. Elle a décida d'organi
ser une grande réunion qui aura lieu fin décembre pro
chain. Tous les dessinateurs y aèrent' invités. 

E. WERNER, Joaillier-Orfèvre. — Corbeilles de 
Mariage. 0 4 > rue Nationale, Lille. I 4 4 

LE3 AOCTDBNTJS DO TRAVAIL — Une set-
gneuse de If. Auguste Lepoulre et C, Mme Octavie 
VerbeCke, 42 ans. Grande-fine, a en la masa gauche 
comprimas par les organes de son métier. Quinas jours 
de repos; dc-teur Drâesne. — Dans 1 atelier déport* 
de M. Edmond Descbeppar et C*. l'on des ouvriers, 
M. Clovis Delaanoy, 38 ans, n e Faidherbe, i Wattrelnr, 
a été brûlé i la main gauche par su tuyau de vapeur. 
QuMiie jours de repos; docteur Labba. — Dans l'ate
lier de eenstruetion de Mme Vva Henri Yandemn» on 
menuisier, M. Artbar Vaalandeghem, 35 ans, rue de la 
Clef, a été blessé a l'épaule gauche par suite de la chute 
d'iune clenche Quinze jours de repos; docteur Laper*. 
— A Ta Société anenyaie de teinture et d'impression, 
rayon Onjois, un teinturier M. Napoléon Mnecy, Tu 
ans, rse Molière, s'est brûlé à la partie supérieure de 
la jambe gaciche en tombant sur un appareil de chauf
fage à ailettes. ïroa semaines de repas ; docteur Dupré. 

UN PARI assez original vient d'être fait entre 
deux personnalités bien connues. Il s'agit de 
savoir si aujourd'hui il existe a Paris un seul 
établissement de consommation ouvert au public : 
café, bar, brasserie, marchand de vins, ne tenant 
pas de « Dubonnet ». L'enjeu est assez intéres
sant, mais il faudra un certain temps, trois mois 
peut-être, avant que cette c tournée », qui ne com
prend pas moins de 15.000 établissements, soit 
terminée. 354ood 

ENTERRIMENT DU MERCREDI I» NOVEMBRE. _ 
Mlle Yvonne Plat, trots heures et demis, église de Lys-
lez-Lannrry. 

o e i l Du MtME JOUR. — M. Achille Nutte, neuf 
heures et demie, église Sainte-Elisabeth. 

L*o, rue dssFshHcants 
Teiepaone 604. 

Agence exclusive des Automobiles Corre. 
Location d'Autes avso chauffeur. 9806-1 

mrtl4l\-Al TOUORILK 

W A S Q U E H A L 
La mort de M. J.-B. Leuridan-Brulovs 

M. Gaston Beeien, ancien conseiller municipal au
teur d'une Notice sur rhistOHe de Waetruehai. 'nous 
oermmujuçuie d'àntéresaante remeignerneuta tmêrephi-
Ques sur la famille de M. J.-B. Leuridan, qui vient 
de mourir. 

1 Cest une très ancienne et très honoraUe famille 
de Wasq,uehar, qui duperait avec J.-JL Learàdaxi-Bru-
lois. En effet, un de ses ancêtres : Jacques Leuridan, 
fut homme de fief dto WasquertaJ de 1716 i 1730. 

» Les hommes de fief étaient des ofhciere de justice 
et d"adrjnnistration, anxiliairee des baillis et lieutenants 
des seigneurs sous l'ancien régime. 

» Le premier maire ds Waaquohal, «prés la Révolu
tion : Jean-Joseph Bruloie (an 2 do la Rép-ublicrue), 
était fil» de Nicolas-Vibcent-JoseYili ©ruleis, lieutenant 
de WâsqueheJ. rit de M&rie-rVaaçoiee Leuridan. Boue 
la Consfatotkm de l'an HT (Directoire), quand* le marre 
fut remplacé par un agent monicipal I Jacquee-Franeois 
Leuridan exerça ces fonctions, de 1796 à 1790. Son fils, 
JscqueaHFranooia-Joaenh l^ucidaii, succéda comme 
tnaise de Wasquehal a Lespagno) de G nimberg (sous 1» 
régime de la loi tife Pluviôse .m vm, qui avait rétabli 
tes maires). Il administra la oommine de Wasqaehal 
jusqu'en 1848. 

» Le défunt, Jean-Baptiste Leurid.iT! exerça lui aussi 
dies farjctJena r*ubTio,ues pendant de lorfguea aimées à 
Wanquenal. CanseUler munidîpal pend.iot phie de 2t> 
ans. il fut' 2* adjoint sous W première administration 
DielssJla, en 1691 (M. Tiberthien étant 1er adjoint). TT 
fut nommé 1er adjoint. (M Victor IMourme étant 2" 
adiioint), sons la oLuxieme administration UcUalle. en 

» Son expérience et son ob!i<»tK»ne «'iront syae*v%'a> 
les. Il n'est peut-être pas un fermier des environs qui 
nait eu leujure à ses bons offices toujours empressés 
et toujours désintérêt tés. J.-B. Loui'iuii.i riait i.it . o 
norrirne dans toute l'acceptinn <lu mot et un homme 
de dévouement. Il emporte l'estime de tous ses conci
toyens salis exception. » 

TOI AiOOIDiBNT DTJ TRAVAIL. — Le chaclfem-
do l'ileUi—mrsit de MIM. Ado'.n'n» Gras «t fils, tern-
tirriem, M. Cyrille Tvreat, 19 ans. demeurant au Mo«-
tm DeUnar, s'est bkasé à la main droite ei jetant raie 
pièce de bois dans le fowrtrcau des générateurs. Q.u.ite 
jours de repos. Docteur Butin. 

LANNOY 
HEM 

LA DÉMISSION DE M. DESBONNETS 
ADJOINT À.TJ M A I U 

8 M déclassaient. — Dissentiment entra rad»oeux 
et soolaiistet. — L'attitude autoritaire cita 

Nous avons semonce din^snche la démission de M. 
Oaelbemete, adjoint au maire d'Hera et président dn 
Bus-eau de bienfaisance, à la suite d'un incident sur
venu pendant la séance du Conseil nnanicipal de sa
medi. 

M. Desbonnets due l'émotion paralysait ne put ex
pliquer son sots i ce snemetit. Levée* renceetré luasli 
âsir rama lui avens demaedé de nous faire oaonalUe 
les misons oui l'eut déterminé à démissionner. 

L'adjoint a» maire a bien voulu nous donner les axxtli -
cotions suivantes: . . . . 

m H y a de»s bien longtemps crue de profends di.-eeu-
tàr.ente existent entre les coisseusws radicaux et socia
listes. O e danas» en sent la ceoae par leur inttmnsi-
11 isa m M. T slheil se distingue tout BsTtscniièremoot 
parmi eus. H voudrait (tirer la commune i lui seul aveu 
ses amis et A l'exclusion de ses coUàguas répablicains. 
liais eaux ci en ont assex de cette façon d'agir A •sur-
égard; ils ne veulent pas être considérés plus long
temps comme quantité négligeable. 

Déjà, u 7 a quelque temps, plusieurs coneeiBars- vou
lant as- iKbaviissu des entravas ope l'on voulait mettso 
à leur coopéra*ion personnelle dans ledniiniatratioa mu
nicipale, avaient iriisssi leur déseiattaa au maire qui 
n'a pas venin raeeaptar ai la transmettre A M. Va Pré
fet', ce sont: MM. Vincent et Bouasemart. Ce damier 
quoique socialiste n'a pas voulu non oha accepter ha 
dictature de quelques-uns. Si la démission de ces deux 
conseillers n'a pas été- aoeanté». l e » rôle est maintenant 
complètement effacé ; en effet, ils ne se praaairlMil plus 
ni run ni Pentes aux asneion» daa Commissions aux 
quelles ils appartenaient ni aux séances publie/use. » 

> M. DbeUanienev qui m'a suivi samedi soir dons ma 
retraite est encore indécis, mais il est très probable que 
suivant l'exemple de Mit. Vincent et Bnuasemart, U te 
mettra jamais plus les pieds à la Mairie. 

» Quant a>moi, je lansarjena ma ilaiisanue. J'attende 
pour Ta sagssner da nmnilr» tanne A M, m Maire, la 

fer» M. W Préfet i une Vectse qaa je la) 
* ~ teir. Sans cette massive, je de-

nw easnraasoe qui m'avait été don-
eée jadâs n j r fcï^lfecW J , aseafa eus l'adjudication 
et la distribution des bas et gels uni eus eufauia dan 

, écoam gonnnanalet concenant excrusi veinent la Use» 
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